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Loi sur la sécurisation de l’emploi : 

les nouvelles règles pour les CE et CHSCT

Juillet 2013 - N° 2013 015

La loi sur la sécurisation de l’emploi du 14 juin 2013, est l’aboutissement 
de l’accord du 11 janvier 2013 signé par trois 

organisations syndicales de salariés (CFDT, CFTC et CFE-CGC). 
Elle impacte directement les salariés, les employeurs ainsi que les instances 

représentatives du personnel. Elle crée notament de nouvelles modalités 
de consultations du CE, ainsi qu’une nouvelle instance temporaire 

de coordination des CHSCT.

ActuCE

Bulletin trimestriel

Édité par : QuiétiCE Sarl 
Résidence Gallieni
53 rue Bonnabaud 

63000 Clermont-Ferrand

Directeur de la publication : 
Carole CAVAGNA

Publication distribuée 
gratuitement aux abonnés

QuiétiCE

Nouveaux délais 
imposés au CE pour

rendre un avis

Jusqu’à présent, le comité
d’entreprise (ou d’établisse-
ment) pouvait légitimement
refuser de rendre un avis tant
qu’il ne s’estimait pas suffi-
samment informé. Compren-
dre le projet de l’employeur,
le replacer dans son
contexte, saisir ses implica-
tions directes ou indirectes,
immédiates ou futures, se
faire conseiller (par son syn-
dicat, son avocat...), échan-
ger avec les salariés... Tout
cela prend du temps ! Du
temps qui peut aussi, surtout
si l’employeur en manque,
servir à négocier des contre-
parties ou exiger des garan-
ties. Dans un contexte de
restructuration, assorti d’un
plan de sauvegarde de l’em-
ploi, imagine-t-on pouvoir
compter sur la seule bienveil-
lance patronale pour obtenir
des indemnités de rupture
plus favorables que la loi ?

Gagner du temps : telle est,
au contraire, la logique
consacrée par la loi ; celle-ci
instaure en effet des délais
fixes de consultation. À l’is-
sue du délai (d’une durée
de 15 jours minimum sauf
accord plus favorable), le CE
sera réputé avoir été
consulté et avoir rendu un
avis négatif. Demain, ce
sera donc aux élus de sai-
sir le juge s’ils estiment ne
pas avoir eu les informations
leur permettant de rendre un
avis en toute connaissance
de cause. Mais pour quel ré-
sultat ? « Cette saisine n’a

pas pour effet de prolonger

le délai », prévient la loi, sauf
en cas de « difficultés par-

ticulières d’accès aux in-

formations », qu’il faudra
bien-sûr prouver. Contraintes
de coût, d’accès à la justice,
de preuve... Pas sûr que les
CE y gagnent grand chose
d’autre.
L’expert-comptable (ou l’ex-
pert technique) que le CE
peut mandater aux frais de
l’employeur voit également

sa mission encadrée dans
des délais, et pas seulement
pour rendre son rapport.
Ainsi, en matière de licencie-
ments pour motif écono-
mique, l’expert aura
seulement 10 jours à comp-
ter de sa désignation pour
demander à l’employeur les
documents dont il a besoin !
(nouvel article L. 1233-35 du
code du travail)

Création d’une 
instance de 
coordination 
des CHSCT 

Tout projet modifiant de ma-
nière importante les condi-
tions de santé, de sécurité ou
les conditions de travail doit
faire l’objet d’une information-
consultation de tous les
CHSCT concernés (certaines
entreprises sont découpées
en dizaines d’établissements),
multipliant ainsi les possibilités
de désigner un expert - et
donc les coûts pour l’em-
ployeur (le CHSCT n’ayant
pas de budget propre).
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La loi a créé une « instance

de coordination », dont la
composition ressemble au
CHSCT, qui a pour mission
d’organiser le recours à une
expertise unique. Gain d’ar-
gent, mais aussi de temps
pour l’employeur : à l’image de
ce qui est prévu pour le CE,
« l’instance de coordination »

devra rendre son avis dans
des délais contraints. Que le
travail de l’expert soit terminé
ou pas, de manière approfon-
die ou pas,  peu importe ; à
l’expiration des délais, l’ins-
tance sera réputée consultée.
Les prérogatives consultatives
des différents CHSCT ont pour
l’instant, de justesse, été épar-
gnées, mais elles sont enfer-
mées dans des délais
contraints. Le délai imposé au
CE pour qu’il rende son avis -
plus ou moins - éclairé, s’ap-
plique également à tous les
CHSCT concernés (nouvel arti-
cle  L. 2323-3 du code du tra-
vail). Faute d’accord particulier,
l’employeur n’a donc qu’à pa-
tienter 15 jours avant de re-
trouver sa liberté. 

Nouveaux cas de 
consultation du CE...

Désormais, le CE sera
consulté chaque année sur
« les orientations straté-

giques de l’entreprise » défi-
nies par les dirigeants et leurs
conséquences en termes
« d’activité, d’emploi, d’évo-

lution des métiers et des

compétences, le recours à la

sous-traitance, à l’intérim, à

des contrats temporaires et

à des stages » (nouvel article
L. 2323-7-1 du code du travail).
Si la formulation est nouvelle,
l’obligation d’informer le CE sur
ces sujets ne l’est peut-être
pas. Mais en demandant à
l’employeur de préciser les
grandes lignes et les effets de
sa politique économique, la loi
insiste sur l’idée que la mission
du CE n’est pas limitée au
constat de la situation écoulée

- faisant ainsi de l’instance une
chambre d’enregistrement de
bilans et rapports - ou d’un pro-
jet sur le point d’être mis en
oeuvre. il permet de replacer
les décisions de l’employeur et
les évolutions de l’emploi dans
un contexte temporel plus
large (évolutions passée, pré-
sente et future), même à brève
échéance (les trois années à
venir : nouvel artticle L. 2323-
7-2 du code du travail).

Le CE devra également être
consulté chaque année sur
l’utilisation du crédit impôt
compétitivité emploi (CiCE),
en vigueur depuis le 1er janvier
2013 (nouvel article L. 2323-
26-1 du code du travail). on
demande donc au CE d’inter-
venir en matière fiscale (véri-
fier que le crédit d’impôt est
utilisé conformément à ce que
le Code général des impôts
prévoit). 

Des moyens 
supplémentaires ?

Pour étudier les « orienta-

tions stratégiques de l’entre-

prise », le CE pourra faire
appel à un expert mais devra
financer l’expertise à hau-
teur de 20 % de son budget
de fonctionnement, dans la
limite du tiers de son budget
annuel. 

L’employeur devra alimenter
et mettre à jour régulière-
ment une base de données
économiques et sociales, qui
servira notamment de base à
cette consultation (nouvel arti-
cle L. 2323-7-2 du code du tra-
vail). Mais plus largement, elle
aura vocation à recueillir
toutes les informations re-
mises régulièrement au CE.
or, la mise à disposition des
documents (pertinents ou
pas, exploitables ou pas) sur la
base de données « vaudra

communication » au CE.
En faisant de cette base de
données une source d’infor-

mation exclusive, ne prive-t-on
pas le CE de pouvoir appré-
cier, concrètement, de quel
type d’informations il a besoin
pour se prononcer, en fonction
du sujet, en toute connais-
sance de cause ?

... et une autre consulta-
tion qui peut disparaître !

Le projet de licenciement
pour motif économique
(nombre de suppressions
d’emplois, catégories concer-
nées, critères d’ordre, calen-
drier prévisionnel des
licenciemts et plan de sauve-
garde de l’emploi) ne sera
plus soumis au CE s’il a fait
l’objet d’un accord collectif
conclu avec les organisa-
tions syndicales représenta-
tives majoritaires (nouvel
article L. 1233-30 du code du
travail.) Jusqu’à présent, seule
la procédure d’information-
consultation pouvait être amé-
nagée par accord collectif (les
fameux   « accords de mé-
thode » instaurés par la loi
Fillon en 2003). Demain, l’es-
sentiel de la procédure de li-
cenciement pour motif
économique pourrait donc
échapper au CE.

Dans le cadre de son rôle 
d’accompagnement 
des comité d’entreprise, 
QuiétiCE organise :

une matinée 

d’information 

sur la loi sur 

la sécurisation 

de l’emploi 

Le 28 octobre 2013
à Clermont-Ferrand
de 9h00 à 12h00

Avec les interventions de : 
- Me Jean-Louis BORIE du Cabinet d’avocats
Borie & Associés, 
- Michel PASSELAIGUE du cabinet d’experts
comptables SYNDEX.
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